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7.1 -  Principes généraux 

Obligation de présenter ses ordures ménagères résiduelles en bac 

Caractéristiques des bacs 

Demandes d’équipements en bacs 
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Obligation de présenter ses recyclables secs hors verre 

Article 9 -  Mise à disposition de sacs pour la collecte 

en porte-à-porte des recyclables secs hors verre 



Caractéristiques des sacs 

Demandes d’équipements en sacs 

Conditions de mise à disposition 

9.2 -  Règles de dotation des sacs 

Règles de dotation pour les usagers particuliers 

Règles de dotation pour les usagers professionnels 

10.1 -  Types de déchets admis 

Article 10 -  Consignes d’utilisation des sacs pour la 

collecte en porte-à-porte des recyclables secs hors 

verre 



10.2 -  Conditions de présentation des sacs à la collecte 

Conditions générales 

Cas d’absence de collecte 

̀

10.3 -  Contrôle du contenu des sacs  

Objectifs du contrôle 

• 

• 

Conséquences du contrôle 

Cas de refus de la collecte 

• 



• 

11.1 -  Fréquence et jours de collecte 

Fréquence de collecte 

- 

- 
- 

Rattrapage des jours fériés 

Article 11 -  Organisation de la collecte en porte-à-

porte 



Horaires 

11.2 -  Accessibilité aux points de collecte 

Voies publiques 

Voies en impasse 



Voies privées 

11.3 -  Règles de collecte particulières 

Points de regroupements de bacs individuels 

Bacs avancés 

Cas des logements neufs collectés en bacs individuels pucés en porte-à-porte 



Cas de la collecte des encombrants sur demande 

12.1 -  Positionnement des bornes d’apport volontaire 

• 

• 

12.2 -  Utilisation des bornes d’apport volontaire 

Article 12 -  Organisation de la collecte en apport 

volontaire 

Article 13 -  Collecte en déchèteries 



Article 14 -  Prestations ponctuelles de collecte 

Article 15 -  Interdiction de chiffonnage et de 

dépôts sauvages 

Article 16 -  Gestion informatisée des données 



- 

- 

Article 17 -  Redevance incitative d’enlèvement des 

ordures ménagères 

Article 18 -  Application du règlement de collecte 

Article 19 -  Voies et délais de recours 

Article 20 -  Modifications et informations 



Article 21 -  Sanctions 


	PDG_reglement collecte
	Règlement de collecte 2024

